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(Note du 'Secrétariat) 

FONCTIONS (Mandat) -- 

.l. Entreprendre les r.nesureB -immediates pour déterminer, 

d'une 'façon" aussi précise que possible, le nombre des réfugiés, 

leur lieu dqori:gine, leurs Yoccupa$ions et toutes autres inforrna- 

tions qui pourraient'etre nécessaires pour leur rapatriement 

~~.til.téri.eur, J.eurréinstallation et leur rel'&vement. 

2.. Etudier et proposer à 1,a Commission 'u1.1 procedé pratique 

en vue de determiner, le moment'venu,.q~els;.sont les,,réfugiés qui 

désirent retourner dans leurs anciens foyers,.ot,ccux,,$ui ne dé- 

sirent pas rentrer. 

. 3.’ Etudier.e$.proposer B la Commission des projets pra- 

tiques tîn vue de f'ournir un travail immédiat Cie seqaurs ,aux,. 

réfugies sous les auspices des dif'f'érents Etats interesses. 

4. Determiner par des enquetca techniques~ct des rcchcr- 

ches'qu'elles parties des pays intéresses pourraient ôtrc dévolop-. 

pécs'pour~fournir,:une.base: économique pour la,rGinstallatiun et 

le relsvement des r8f'ugiés .eloignes d.e, Icurs, an,q.ien.s, Foyers.; 

rassembler toute inf'orma~tion 4g caractbrc similai,reg é.tablie sur 

:.des études ant,érie-res qui;pourrait. etre f'ourni,e par les $ouVcr- .' 

nments des pays int6rcssC.s. I: 

: ..,‘.‘.I :. 

GOMPOSITION DE L:& MISSION ' '. '-' %"' 
. -~yyy---T : j.. ,,: : ,.;‘y! , ‘ !  

1. En raison de la nature hautment tee!-nique dGs t&hes 

& entreprendre, la sélection du pcrsonntil devra Btre bas60 sur 3.3 

/comp6tencc 



, . . . ,  I . ,  

compéteno~.~~';individuelle et les capacités techniques; la question 
*. ) 'i. ,;Y 

.- de nationalité sera prise en consideration selon ILPusage normal 

pour lacréation des organismes des Nations Unies. 
'-' ,,, ! " ..Z.' .L ,. 

par des méthodes scientif'iques, dansle laps de temps le plus 

court. Dans le cadre ghnoral des directives de la Commission, 

Ja,dission sera sous la supervision immédiate d'un.Di,recteur ou . __ 

Chef de.ljIission, qui aura autorité pour choisir le personnel qui 
,' : <m 

sPavCrera nt5cessaire pour i~?aoco~~p'~issement des t%he's.do la I .,. 

mission. Le Directeur fora ra,pport 9 Ta $o~i.ssion par S9inter- 

médiaire du Secrétaire Principal; les dosignations principales 

du personnel seront faites avec 19appro'bation de la Commission <' I, I 

et du Secrétaire Principal. - 

3. Une première cs,timation permet de,,i?,révoir "la compositioii 

suivante de cette mission techf?ique,: : '3 <_ 

(a) Directeur ou Chef de IJission,, , ,.,i 

(b) Un dolégué pour S,es ,,, engu6tos~.statistiqucs (voiir ,,. 

les points 1 et 2 du paragraphe.Fonctions), 

. (c) Un:délCguC, pour $ps enquÉtos techniques (voir les 

points 3 et 4 du paragraphe Fonctions) 

.(d) Cinq ?3 dix statisticiens ayant ur:: compotence. 

sp6cial.e ,d.ans les services sociaux,servicos do LliAcement, sorviccs .'. 

de recensement et activito similaires (une liaison avec L'UNRPR 

et organisations affiIti5es dovra Btre assuroe) 

(e) Cinq h dix techniciens, spocialistF,s des sciences 


